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Les accidents d'automobiles surviennent lorsqu'il se produit un 
ensemble de circonstances ddfavorables plus ou moins fortuites. 
Ces circonstances sont li~es au v~hicule, ~t son conducteur, k l'usage 
qui en est fait, ~ la region dans laquelle il circule et ~ beaucoup 
d'autres faits souvent difficiles ~ caract~riser. 

L'assureur ne peut dvidemment connaitre qu'une faible pattie 
de ces caract~ristiques, c'est pourquoi il consid~re la survenance 
de l'accident comme un fait al~atoire. Cependant, les d~pouillements 
statistiques des nombres d'accidents arrives ~ des v~hicules ayant  
un marne ensemble de caract6ristiques montrent que la fr6quence 
moyenne, c'est-h-dire le nombre d'accidents survenus divis6 par 
le nombre de voitures-ann6e, varie avec cet ensemble de caractd- 
ristiques communes qui constitue alors une classe du tarif d'assu- 
rance. La d6termination du montant  de la prime ~ demander pour 
garantir le v6hicule est alors faite par l'assureur en demandant  une 
prime hidrarchis6e selon la frdquence moyenne et selon le coflt 
moyen des sinistres de la classe du tarif. 

Si l'on ajoutait de nouveaux crit~res de tarification k ceux ddi~t 
utilis6s, il est 6vident qu'on trouverait une diversification plus 
grande des primes; ceci montre donc qu'~ l'int6rieur d'une classe 
de tarif tousles  risques des v6hicules ne sont pas 6gaux. 

Dans la pr6sente 6tude, nous rechercherons d'abord quelle part 
de l'h6t6rog6n~it6 des risques des voitures est utilis6e par les diverses 
caract6ristiques figurant dans le tarif fran~ais d'assurance de la 
responsabilit6 civile des propri6taires de v6hicule. Nous recherche- 
rons alors s'il existe une limite ~ la pr6cision du tarif. 

Pour cette recherche, nous montrerons que la survenance des 
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sinistres aux vdhicules d'une classe de tarif obdit h une loi de proba- 
bilitd composde, les lois composantes dtant l 'une la loi de probabilitd 
des risques des voitures h l'intdrieur de la classe de tarif et l 'autre 
la loi de probabilitd de la survenance au hasard des sinistres. 

Nous avons donnd les premiers moments de chacune des lois de 
probabilitd composantes et nous avons dtabli au moyen de ddpouil- 
lements statistiques faits sur plusieurs classes du tarif que la loi 
de probabilitd de la survenance au hasard des sinistres est la loi 
de Poisson, ce qui dtait seulement une hypoth~se habituellement 
admise. 

Cette loi de probabilitd de la survenance au hasard des sinistres 
permet de ddterminer la limite de prdcision que peut avoir un tarif 
off la prime est modelde sur le risque. On montre que cette prdcision 
atteint environ 7 ° % de la variance totale apr~s 5 ans, 81% aprbs 
IO ans et 90% apr~s 20 ans, alors que le tarif actuel explique 
seulement 22 %, 25 % et 28 % respectivement. 

Analyse de l'hdtdrogdnditd des/rdquences d'accidents des vdhicules 

Un ddpouillement statistique 1) a dtd fait sur l'ensemble des 
vdhicules tt 4 roues identifids, assurds en France en responsabilitd 
civile par la Compagnie d'Assurances l 'Urbaine et la Seine : voitures 
particuli~res, camionnettes, petits camions en excluant seulement 
les vdhicules des agriculteurs et de transports publics, ainsi que 
les camions de plus de 3,5 tonnes de poids total. Nous les ddsigne- 
rons indistinctement dans ce qui suit par voitures ou vdhicules. 

Pour chacun d'eux, on a relevd: 

Z la zone de garage habituel (l'ensemble du territoire de la France 
continentale est divisd en 7 zones correspondant ~ des frdquences 
moyennes d'accidents diffdrentes, les plus fortes dtant observdes 
dans la zone de Paris); 
U l'usage du vdhicule et la profession de son propridtaire (promena- 
de, affaires, commerce, artisan . . . ) ;  
F la puissance fiscale du moteur du vdhicule. 

~) Nous remercions vivement M. J. Mouillard de l'aide qu'il nous a appor- 
tde pour l'ensemble de cette dtude. 
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Ces trois premieres caract4ristiques sont celles figurant dans le 
tarif d'assurance Auto fran~ais; 
T l e  module et le constructeur du v4hicule (seulement pour les 
v4hicules de grandes s4ries); 
S'ZUFTi le nombre d'accidents observ4 sur le v4hicule i de caract6- 
ristiques Z, U, F, T pendant l'ann4e 1959. 

D4signons par: 

g'ZUFT = (~ S'ZUFTi) / nZUFT la moyenne arithm4tique des nombres 

d'accidents survenus aux v4hicules ayant  m~mes Z, U, F,  T. 

S'zuF = (~ nZUFT g'ZUFr) / nZVF la moyenne arithm4tique des 
T 

nombres d'accidents survenus aux v4hicules ayant  m6mes Z, U, F.  

g'zv = (~ nzuF g'zo2~) / nzv  la moyenne arithm4tique des nombres 
P 

d'accidents survenus aux v4hicules ayant  m~mes Z, U. 

S'z = (~ nzv S'zv) / nz la moyenne arithm4tique des nombres 
U 

d'accidents survenus aux v4hicules ayant  la m~me zone de garage Z. 

~' = (Z n z S'z) / n = (~ ~ ~ ~ ~ S'ZW.Ti ) / n la moyenne afith- 
2 Z U F T 

m4tique des nombres d'accidents survenus ~ l'ensemble des v~hicules. 

La somme des carr4s des 4carts entre le hombre de sinistres 
survenus k chaque voiture et le nombre moyen peut se d4com- 
poser ainsi: 

X Z X X (S'zw~i -- ~')~ = X X ~ ~ ~ (S'zuFT~ -- ~'zwT) ~ 1 
Z U F T 4 Z U F ~. ~ 

-s -t  2 -t -~ 

+ Z Z "zv (~'zv -- ~'z)' + Z ~z (~'z -- ~')' 1 
z ~ z / 

dont les valeurs num4riques trouv4es pour les 55.562 accidents 
observ4s sur 169.95o voitures 4tudi4es sont respectivement: 

80.296,5 = 72.29o,1 + 1.OOl, 3 + 262,2 + 1.57o,o + 5.172, 9 

chacun des termes ainsi obtenus 4tant proportionnel ~ la variance 
due h chacun des caract~res relev4s. 
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Va,ianc, % 
Par t  de variance due 

la zone de garage habituel . . . . . .  o,o3o4 6,5 
k l'usage et k la profession . . . . . . .  o,oo92 2,o 

la puissance du moteur . . . . . . . .  o,oo15 o, 3 
au type  et au constructeur . . . . . . .  0,0059 1,2 

d 'autres causes . . . . . . . . . . . .  o,4254 9o,o 

Total  . . . . . . . . . . . . . . . .  0,4724 IOO,O 

Si la zone de garage habituel du v4hicule explique 6,5 % de la 
variance, les autres crit~res ont des importances tr~s faibles et ne 
repr4sentent au total  que IO ~o de la variance totale. I1 reste donc 
k expliquer 90% de cette variance. Ils correspondent k l'h4t4ro- 
g4n4it4 dans la survenance des accidents pour les voitures d 'une 
m~me classe du tarif d'assurance, c'est-k-dire pour des voitures 
ayant  toutes la m~me zone de garage habituel, le m~me usage, 
la m~me puissance fiscale et le m~me module. 

Pour une classe quelconque, par exemple: Paris, Affaires, 8 
chevaux fiscaux, Peugeot, on a indiqu4 dans la 2e colonne du 
tableau I les nombres des voitures ayant  eu o, I, 2, 3 • • • accidents 
pendant  l 'ann4e 1959. 

Dans la colonne No 3, on a mentionn4 les hombres probables de 
voitures qu'on aurait d r  observer d'apr~s la loi de probabilit4 de 
Poisson, si ces vrhicules avaient eu tous un m~me nombre probable 
de sinistres, donc un mrme risque. 

TABLEAU I 

Nombre 
d 'accidents 

0 

I 

2 

3 
4 
5 
6 

Total 

Nombre de voitures 

Observ6 
2 

764 
347 
x46 

45 
18 

2 

2 

1.324 

calcuM par  

Loi de Poisson 

687,3 
450,6 
147,7 
32,3 

5,3 
0,7 
O,I  

1.324 

Mrthode proposre 
4 

759,8 
36o,6 
I35,3 
46,3 
1 5 , I  

4,8 
2 , I  

1.324 
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On voi t  imm6dia tement  que la repr6senta t ion donn6e par  la loi 
de Poisson est mauvaise.  Ceci provient  de ce que tou te  classe pour-  
ra i t  ~tre d6compos~e en plusieurs sous-classes, si l 'on a jou ta i t  
un nouveau  crit~re de dis t inct ion ent re  les voi tures  k condi t ion 
qu' i l  soit 16g&rement li6 au risque. Ceci mont re  qu 'k  l ' int6r ieur  
d 'une  classe routes  les voi tures  n 'on t  pas une m~me fr6quence 
probable  et  que la dis t r ibut ion des nombres  de v6hicules, selon le 
nombre  de sinistres qu'ils ont  eus, est form6e par  la superposi t ion 
de deux  lois de probabil i t6 :la loi de probabil i t6 de la survenance  
au hasard  des sinistres pour  une voi ture  donn6e et  la loi de proba-  
bilit~ des risques des voi tures ,  c 'est-~-dire la loi de d is t r ibut ion  
des fr6quences probables  des diverses voi tures  a p p a r t e n a n t  ~ une 
m~me classe. 

D6signons par :  

F (s) la loi de probabil i t6  des risques des voi tures  d 'une  classe de 
tarif,  

G (s'/s) la loi de probabil i t6 de la survenance  au hasard  des sinistres, 
c 'est-~-dire du nombre  de sinistres s' survenus  ~ une voi ture  don t  
le risque, ici mesur6 par  l 'esp6rance ma th6mat ique  du nombre  de 
sinistres, est s. 

On a souvent  admis que la loi de probabil i t~ G (s'ls) est une loi 
de Poisson. I1 est possible de le d6mont re r  de la mani~re su ivante :  

Nous avons  montr~ pr6c6demment  1) que lorsqu 'un  caract~re 
X est mesur6 avec une erreur  de mesure s, il est possible d 'ob ten i r  
la suite infinie des es t imat ions absolument  correctes des moment s  
de l 'e r reur  , ,  et  par  cons6quent  la loi de probabili t~ de ~ ~ condi- 
t ion de disposer d 'au  moins 3 mesures du caract~re sur chaque 
objet .  

Dans le cas present :  
le caract~re X ~ mesurer  est le risque si de chaque  voi ture  i 
la mesure de si est le nombre  de sinistres s~ observ6s sur la 

voi ture  i 
l ' e r reur  de mesure ¢~ est la diff6rence entre  le nombre  de sinistres 

observ6s s~ et le nombre  probable  si, c 'est-~-dire ~ = s i - - s~ .  
Dans le cas de 3 mesures s~, s~ •, s~" sur chaque  voiture,  on obt ien t  

1) p. j .  OELAPORTE. E tude  s ta t i s t ique  des erreurs de mesure.  Bul le t in  
de l ' I n s t i t u t  In te rna t iona l  de Stat is t ique,  t. 38, Tokyo  I96o. 
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les estimations absolument correctes des moments centr6s de 
l'erreur de mesure par (P. Delaporte loc. cit. formules 43 et 67 k 69) 

n ] ~ ,  = ~ (s~ - -  ~)~ + (s;' - -  ~)~ + (s~" - -  ~)~ 
1 1 - 1  

o ~  ~, = (s~ + ~" + s~") / 3 

n e s t  le nombre de voitures 6tudi6es 

2 n  

" 3 
S ~ L 4  - -  

2 n  

, ,  27 
~ s  I6n 

n 

t - 1  

t t  

{ - 1  

n, 

t - I  

t t  

IO5 . . . .  50 60 "3 

Les premiers cumulants s 'obtiennent par: 

,, 81 
, ~ e  - -  22n 

(2) 

t t  

ks = .~. 
t t  t t  (3) 

Pour rechercher quelle est la loi de probabilit6 de ~ on a obtenu 
3 mesures du risque de chaque voiture en notant, pour des voitures 
assur6es pendant les 12 mois de l'ann6e 1958, les nombres de sinistres: 

s~ des mois de Janvier, Avril, Juillet et Octobre 

s~' des mois de F6vrier, Mai, Aofit et Novembre 

si" des mois de Mars, Juin, Septembre et D6cembre. 
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On observe tou t  d ' abo rd  qu' i l  existe une remarquab le  6galit6 
en t re  les cumulan ts  K ,  et  K 3 et  que malgr6 la croissance rapide 
des momen t s  avec leur ordre,  les cumulan ts  K 4 et K 5 sont  du m~me 
ordre de g randeur  que K 2 et  K3. Ceci sugg~re que  tous l e s  cumulan ts  
de la loi de probabil i t6  de r e r r e u r  ¢ seraient  6gaux, les 6carts 
al~atoires, dfis aux  pet i tes  taiUes des 6chantillons, croissant  na tu-  
reUement avec  l 'ordre  du cumulant .  Cette propri6t6 d'6galit6 des 
cumulan t s  est caract~ris t ique de la loi de probabil i t6 de Poisson. 

TABLEAU 2 

Zone de garage 

Usage 
Puissance 

Constructeur 

Nbre de voitures 
K2 
K, 
K4 
K5 

Province 
Normal 

Promenade 
7 

Simca 

3,276 
o,o414 
o,o4oo 
0,0446 
o, o216 

Paris 

Promenade 
7 

Simca 

1.216 
o, II62 
o, II84 
o, I832 
o, o96o 

Paris 

Affaires 
7 

Simca 

1.373 
0,2088 
o,1979 
0,3682 
o, IiO 4 

Es~mation du param~tremoyen de la loi de Poisson 
par ~; o,o4i 4 o, ii62 o,2o88 

~ 0,0400 o,1184 o,1979 
~ 0,0439 o,1533 0,2738 
~5 0,0295 0,1108 o,1842 

m ~ 0,044 ° 0,16o8 0,2998 

Pads 

Affaires 
4 

Renault 

1.234 
0,2242 
0,2358 
o,4817 
0,3205 

0,2242 
0,2358 
0,3218 
0,2457 

Dans la deuxi~me par t ie  du  tab leau  ci-dessus, on a indiqu~ les 
es t imat ions  du param~tre  de la loi de Poisson tire des divers 
moments .  On cons ta te  que les ~carts observes sont  d ' u n  ordre  
de g randeur  acceptable  par  r appor t  k leurs ~carts types,  ils peuven t  
donc ~tre attlribu~s au hasard.  P a r  consequent ,  la survenance au 
hasard des accidents de chaque voiture se /air selon la loi de probabilitd 
de Poisson. 

La  loi de probabil i t~ des risques des voi tures  ~ l ' int6rieur  d 'une  
classe du  tar i f  peu t  alors ~tre 6tudi~e 1) au m o y en  des m o m en t s  
de F (s) exprim6s en fonct ion des momen t s  des nombres  observ6s 

a) p. Delaporte. Un probl~me de tarification de l'assurance accidents 
&automobiles exarnin6 par la Statistique Math~matique. Comptes rendus du 
XVIe Congr~s International d'Actuaires, Bruxelles 196o, t. 2, p. 121-135. 
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s' de sinistres, sachant que la loi de probabilitd de ¢ est une loi de 
Poisson. 

sml  = s ,m 1 

spa = s'~ta - -  3 s ' ~  + 2 s,mx 

s~4 = s, Vt4 - -  6 s'~3 + ( I I  - -  6 s,mx) . s,Vt2 + 3 s'mx (s'ml - -  2) 

Dans le premier exemple d'6tude des nombres de voitures ayant  
eu o, i,  2 . . .  sinistres pendant l'ann6e 1959, les nombres probables 
ainsi trouv6s sont indiquds dans la colonne 4 du tableau No i. 
Ils sont statistiquement en excellent accord avec les nombres 
observes. 

Maximum de prdcision d'un tari/ d'assurance automobile 

Nous venons de montrer que pour une voiture donn~e i, donc 
pour un risque donn6 i, les sinistres surviennent au hasard selon 
une loi de probabilit6 de Poisson de param~tre s~. C'est dire que: 

la probabilit6 d'observer lS~ sinistres en I an sera: 

G (ls~ I s~) = e-,, s¢: 

l 'esp6rance math6matique du nombre de sinistres du v6hicule i sera: 
pour I annie quelconque h 

E [ls~] = ~ ,  xs~. G (IS; [ si) = si 
ls~-0 

pour t ann~es 
| 

Eh EN] = ~ E I N ]  = t .  Si 

le moment d'ordre 2 du nombre des sinistres du v~hicule i sera: 
pour I an 

+aD 

'm E [ls?] = ~_~ " ' 
m 

,, 2 = lS i .  a (lS~ I sd = s~ + s~ 
m 

e t . 0  

pour t ann6es 
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t r 

• E lsi  ---- E h~'~ 
h i 

k - -1  h - 1  

s 2 t 2 2 = t ( S i  + S i )  + t ( t - - I )  S i = t s ~  + S i 

Si l ' on  d~signe pa r  F (s) la loi de probabi l i t6  des r isques des 
v6hicules dans  l ' ensemble  d ' une  classe du tar i f  ou dans  l ' ensemble  
du parc  assurE, on au ra  pour  t ann6es d ' obse rva t i on :  

+ ~  

,~,m l = E* [tsi] = f t . s i  d F (si) = t . s m  1 
eo 

, s ,m ,  = E i  [,si 2] = f ( t .  si + t 2 s~) d F (si) = t .  s m  1 + t2sm,  
ao 

oh s o est  la l imite inf6rieure du risque. 

La  var iance  des nom bres  de sinistres pa r  vo i tu re  en t ann6es sera:  
2 

~s '~  = ,s ,m2 - -  ,s,m~ = t .  s m  I + t 2 . sm~ - -  t 2 • s m l  

= t s m  1 + t* six a = t . g' + t 2 . s~2 (5) 

Ainsi, la va r iance  to ta le  des nombres  d ' acc iden t s  en t ann~es 
est-elle form6e:  

d ' une  par t ie  propor t ionnel le  ~ la fr6quence des sinistres et au  
t e m p s ;  

d ' une  au t r e  par t ie  propor t ionnel le  k la va r iance  des r isques et  
au carr~ du temps .  

La  var iance  to ta le  t rouv6e  au d6but  de ce t te  6tude pour  un an se 
d6compose  ainsi:  

l s ' ~  = 0,4724 = 0,3269 + s~x, d 'ot t  ~.2 = o,I455 

car  la fr6quence m o y e n n e  6tai t  g - -  55 562 _ 0,3269 
169 95 ° 

Pour  une dur6e de t ann~es, la va r i ance  to ta le  devien t :  

,s,Vt~ = 0,3269 t + o,1455 t 2 (6) 

Le dernier  t e rme  est  lui-m~me form~ par  une var iance  expliqu6e 
pa r  le tar i f  ac tuel  (zone de garage,  usage et profession, puissance  
du moteur) ,  soit o,o411 t * et une var iance  compl6menta i re  (o,I455 



TARIFICATION DE L'ASSURANCE ACCIDENTS D'AUTOMOBILES 93 

- -o ,o411  ) t * =  o,Io44 ta correspondant au gain de pr6cision de 
tarification qui pourrait ~tre obtenu en utilisant une prime model6e 
sur le risque au lieu de la tarification actueUe ~ la prime moyenne. 

Si l'on divise les deux membres de l '6quation (5) par ,s'~2 et qu'on 
les multiplie par ioo, on obtient les pourcentages de la variance 
totale des risques: 

expliqu6e par la zone de garage habituel 

expliqu~e par l'usage et la profession 

expliqu6e par la puissance du moteur 

total expliqu6 par le tarif actuel 

compl6ment explicable par un tarif oh la prime 
est model6e sur le risque 

reliquat dfi ~t la survenance au hasard des sinis- 
tres et donc non explicable par un tarif d'assu- 
rance 

3,04 t 
0.3269 + o,I455 t 

0,92 t 

0,3269 + o, I455 t 

o,I 5 t 

0,3269 + o,I455 t 

4 , I I  t 

0,3269 + o,I455 t 

lO,44 t 
0,3269 + o,I455 t 

32,69 
0,3269 + o,I455 t 

Ce dernier terme tend vers z6ro lorsque la dur6e d'assurance 
augmente. Tous les autres termes, au contraire, ont la forme 
analytique d'hyperboles qui tendent asymptot iquement  vers des 
limites finies telles que la somme des variances expliqu6es asympto- 
tiques est 6gale ~ IOO pour cent. 

Les fonctions ci-dessus indiquent les courbes limites de l'effica- 
cit6 des diverses m6thodes de tarification des risques. En fait, les 
primes peuvent difficilement ~tre modifi6es en cours d'ann~e, c'est 
pourquoi le tarif ~ prime model6e sur la base d'une revision annu- 
elle de la prime d'apr~s les ant6c6dents du risque se pr6sente sous 
la forme indiqu6e dans le diagramme ci-apr~s: 

Ce diagramme indique, dans sa pattie inf~rieure limit6e par la 
courbe inf6rieure, le pourcentage de la variance totale des risques 
analys6 par le tarif actuel, tout  le reste des risques 6tant mis en 
mutualit6, sans distinction entre les bons risques et les mauvais 
risques. Apr~s une dur6e d'assurance tr~s longue, l'efficacit~ de 
cette tarification n'est que 28, 3 % de l'h6t6rog~n6it~ des risques. 
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"°'1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  I 

1 ! 

~ 7o1: 

1 t " 
. . . . . .  , ,, 

La zone comprise entre l 'axe des nombres d'anndes et la courbe 
sup6rieure montre le pourcentage de la variance totale des risques 
qui pourrait 6tre analys6 par un tarif o~ la prime du tarif actuel 
de premiere annie serait ensuite model6e sur le risque pour tenir 
compte des particularit6s individuelles de chaque risque. Elle 
tend vers ioo % pour une dur6e tr~s longue d'assurance. 

La zone situ6e au-dessus de la courbe sup6rieure indique la part  
de la variance du risque qui ne peut 6tre analys6e par un tarif 
d'assurance, car elle constitue la part~e aldato~re irrdductible du 
risque qui doit ndcessairement dtre raise en mutualitd. Cette partie 
al6atoire tend vers z6ro quand la dur6e d'assurance est tr~s longue. 

La zone comprise entre les deux courbes (zone doublement 
hachur6e) est tr~s large, elle correspond ~ la part  des risques que 
les compagnies d'assurance appliquant un tarif commun en France, 
mettent  en mutualit6, alors qu'un tarif mieux adapt6 pourrait 
permettre de faire payer ~ chaque assur6 une prime proportionn6e 

son risque. C'est l '6tendue de cette zone qui permet ~ des com- 
pagnies n'appliquant pas le tarif commun de s61ectionner les risques 
qu'elles assurent et de leur demander des primes inf6rieures 
celles du tarif commun, ce qui produit une antis61ection dans le 
portefeuille des compagnies du tarif commun. 
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Des motifs commerciaux feront souvent choisir des tarifs 61oign6s 
du tarif ~ prime model6e sur le risque qui correspond ~ un maximum 
d'efficacit6 de discrimination entre les risques. 

Les qualit6s techniques d 'un tarif d'assurance automobile de- 
vraient toujours ~tre appr6cides sous la forme de l'h6t6rogdn6it6 
des risques d6compos6e en trois parties: celle analys6e par le tarif, 
celle volontairement laiss6e en mutualit6 et l'h6t6rog6n6it6 r6si- 
duelle obligatoirement laiss6e en mutualit6. 


